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Le ministre de l'Instruction publique et des Beaux-arts, 
Vu l'arrêté du 10 février 1837 ;
Vu les rapports de MM. les recteurs en réponse à la circulaire du 20 octobre 1878 ;
Vu l'avis du Comité consultatif de l'enseignement primaire en date du 6 février 1880 ;
Le Conseil supérieur de l'Instruction publique entendu,
Arrête :
Article  premier.  -  Des  conférences  pédagogiques  d'instituteurs  et  d'institutrices  publics  sont

organisées dans chaque canton par l'autorité académique.  Deux ou plusieurs cantons pourront être
réunis.

Le recteur, sur la proposition de l'inspecteur d'académie, pourra décider que la même conférence
sera commune aux instituteurs et aux institutrices.

La  présidence  appartient  de  droit  à  l'inspecteur  d'académie,  ou,  à  son  défaut,  à  l’inspecteur
primaire ; les membres de la conférence nomment chaque année, un vice-président et un secrétaire
choisis parmi eux.

Art. 2. - Il ne sera traité dans ces conférences que de matières de pédagogie théorique et pratique.
Art. 3. - A la dernière réunion de chaque année scolaire, la conférence propose les questions à traiter

au cours de l'année suivante. La liste de ces questions est arrêtée et publiée, dans le plus bref délai
possible, par l'inspecteur d'académie 

Art.  4.  -  La présence aux conférences pédagogiques est  obligatoire pour tous les instituteurs et
institutrices publics titulaires ;  elle l'est  aussi pour les instituteurs adjoints,  toutes les fois que leur
présence  n'est  pas  nécessaire  à  l'école.  Des  dispenses  peuvent  être  accordées  par  l'inspecteur
d'académie.

Art.  5.  -  Les  instituteurs  et  institutrices  libres  peuvent,  sur  leur  demande,  être  autorisés  par
l'inspecteur d'académie à assister aux conférences.

Art. 6. - Le nombre, la date et le lieu des réunions sont fixés par l'autorité académique.
Art. 7. - Une copie du procès-verbal de chaque séance est envoyée à l'inspecteur primaire.


